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N° Actions concrètes à réaliser  Axe de coordination 

En rapport avec l'analyse 
des besoins, quel aspect 
de l'amélioration de 
l'accueil a été 
principalement développé 
par l'action 

Objectif 
prioritaire 
que l'action 
vise à 
réaliser
ici reprendre 
numéro de 
l'objectif 
prioritaire 

Commentaires libres

1

Coordonner la réalisation de l'état des lieux et l'analyse des besoins en 
matière ATL.
Coordonner la réalisation du renouvellement du programme CLE.

Mise en œuvre de la 
coordination

Développement du secteur 
de l'accueil des enfants 
principalement de 2.5 ans à 
12 ans sur le territoire de la 
commune.
Coordination et partenariat 
entre opérateurs

1

Soutenir le membre du collège communal en 
charge de cette matière, dans la mise en œuvre et 
la dynamisation de la coordination Accueil Temps 
Libre, telle que décrite dans le décret 
L'action obligatoire permet de remettre à jour le secteur 
ATL montois et de procéder au renouvellement du 
programme CLE et des opérateurs extrascolaires qui 
en font la demande.
Agent traitant: Virginie Gallo 

2

•  Contacts/collaborations avec les opérateurs de l'accueil extrascolaire, du 
CLE, de la CCA
•  Contacts avec les familles
•  Contacts/collaborations avec le secteur de l'enfance et de la jeunesse
•  Remise à jour des données du listing des activités extrascolaires
•  Etre des personnes « ressource » : contacts téléphoniques courriels, etc. 
dans un but d’information concernant l'extrascolaire (avant/aprés école y 
compris mercredi)
•  …

Mise en œuvre de la 
coordination

Coordination et partenariat 
entre opérateurs

2

Soutenir le développement d’une politique 
cohérente pour l’Accueil Temps Libre sur le 
territoire de la commune.
Développement du secteur de l'accueil des enfants par 
l'éventuelle mise en place de nouveaux projets en 
fonction des besoins et accompagnement du 
développement de la qualité de l'accueil notamment 
auprès de certains opérateurs
Agent traitant: Virginie Gallo 

3

•  Convocation des membres de la CCA et invitation par courrier à l’initiative 
de la Présidente de la CCA 
•  Préparation des points mis à l’ordre du jour 
•  Rédaction du compte-rendu des réunions de la CCA et correspondance 
•  Organisation du suivi et mise en application des décisions prises par la 
CCA 
•  …

Mise en œuvre de la 
coordination

Coordination et partenariat 
entre opérateurs

3

Action en vue de soutenir le membre du collège 
communal en charge de cette matière, dans la mise 
en œuvre et la dynamisation de la coordination 
Accueil Temps Libre, telle que décrite dans le 
décret. 
Une des conditions pour obtenir subvention de 
coordination versée par l'ONE. Conseillé d'en 
organiser au minimum une réunion par semestre.
Agent traitant: Virginie Gallo 

4

•  Diffusion et sensibilisation des outils 
•  Définir les besoins de formation du personnel extrascolaire 
•  Etablir une demande à divers organismes de formation et définir des 
dates de formation 
•  Contact avec le personnel extrascolaire : invitation, inscription, 
convocation, etc.
•  Mise en place concrète des journées de formation: réservation salle, etc.
•  Participation à la formation si nécessaire.
•  ...

Accompagnement du 
développement de la qualité Formation du personnel

4

Soutien des opérateurs : sensibiliser et 
accompagner les opérateurs de l’accueil dans le 
développement de la qualité de l’accueil
La responsabilité/mission d'inscrire son personnel 
extrascolaire dans un parcours de formations incombe 
aux opérateurs extrascolaires et non à la coordination 
ATL. 
Agent traitant: Virginie Gallo 

5

Mise en place du centre de vacances adapté :
•  Réalisation de la convention qui lie la Ville de Mons à la Province de 
Hainaut dans le cadre du partenariat  et soumission de la convention à 
l’approbation du Collège et Conseil communal 
•  Déclaration des activités auprès de l’ONE, demande d’agrément du 
centre de vacances adapté auprès de l’ONE et demande de subsides 
auprès de l’ONE dans le cadre de l’organisation d’un centre de vacances 
•  Recrutement du personnel et gestion du personnel engagé 
•  Actes administratifs divers 
•  Information du public via divers biais 
•  …

Développement du secteur 
de l'accueil des enfants 
principalement de 2,5 ans à 
12 ans sur le territoire de la 
commune

Coordination et partenariat 
entre opérateurs

5

Augmenter le potentiel d'offre pour un public aux 
besoins spécifiques
Agent traitant: Virginie Gallo 

6

•  Mise à jour des données du listing des activités ATL
•  Rassembler les données pour informer des stages 
•  Etre des personnes « ressource » : contacts téléphoniques, courriels, etc. 
dans un but d’information ATL 
•  Réalisation de la journée ATL

Mise en œuvre de la 
coordination Information des parents

6

Informer les usagers des opérateurs d’accueil ATL 
existants et des activités organisées
JTL+ rencontre entre structures ATL
Agent traitant: Gladys Hainaut

ATL - Plan action 2020-2021

Via la mise en place d'un centre de vacances adapté pour enfants porteurs d'un handicap, en collaboration avec la Province de Hainaut, la coordination ATL augmentera l'offre d'accueil de 15 à 25 enfants 
âgés de 3 à 15 ans, porteurs d'un handicap, durant deux semaines durant les vacances d'été 2021.

De septembre 2020 à août 2021, la coordination ATL visera le développement de la qualité de l'accueil extrascolaire par la délocalisation de formations continues à Mons à destination du personnel 
extrascolaire, par la diffusion de la brochure des formations continues 2020-2021 éditée par l'ONE et par la diffusion d'autres outils édités par l'ONE.

De septembre 2020 à août 2021, la coordination ATL et les membres de la CCA se rassembleront au minimum deux fois en réunion de la commision communale de l'accueil.

De septembre 2020 à août 2021, la coordination ATL réalisera un travail de veille et d'interventions auprès des intervenants ATL et des projets mis en place sur le territoire de la commune de Mons.

Plan d'action annuel de la coordination :

Objectifs prioritaires annuels de la CCA :
Indiquez ici les objectifs prioritaires que la CCA définit en début d'année académique afin de mettre en œuvre et de développer le programme CLE tant qualitativement que quantitativement.

De septembre 2020 à août 2021, la coordination ATL informera via différents moyens de communication, les familles d'enfants âgés de 2,5 à 12 ans résidants sur le territoire de la commune et/ou scolarisés 
dans les écoles d'enseignement fondamental de l'entité montoise, porteurs d'un handicap ou non, des stages et des activités organisés sur le territoire de la commune durant le temps libre des enfants.

Commentaire libre
Espace permettant à la CCA d'expliciter le rapport entre les objectifs prioritaires annuels qu'elle s'est fixée et le programme CLE de la commune.

De septembre 2020 à août 2021, réalisation de l'état des lieux/analyse des besoins en vue du renouvellement du programme CLE.
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